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• Projet d’aider les centres à améliorer le dépistage et la 
prise en charge des patients dénutris 

– Par le biais de réunions d’état des lieux du dépistage par 
territoire 

– Mise en place d’un fascicule d’uniformisation du 
dépistage , de la prise en charge  et du codage de la 
dénutrition 

– Implication d’une personne ressource par territoire 
géographique pour organiser les réunions et le relais des 
informations 

 



-Amélioration et uniformisation  du dépistage et de la prise en 
charge pour les patients 
 
-Diminution des durées de séjour, des complications  en cas de 
chirurgie chez un patient dénutri 
 
-Diminution des séjours répétés  
 
-Optimisation du suivi des patients dénutris 
 
-Augmentation du codage et donc des moyens pour pérenniser la 
prise en charge des patients dénutris 
 



- 2 réunions par territoire de santé: de janvier à février 2015 

puis de mai à juillet 2015. 

- Chaque réunion  a permis de voir comment était organisé 

le dépistage de la dénutrition dans chaque centre, quels 

étaient les freins rencontrés et les autres problèmes liés à la 

prise en charge. 

-La deuxième réunion permettait de rapporter ce qui avait 

été vu dans les autres territoires et de savoir si la première 

réunion avait fait bouger les choses. 

-Un questionnaire était envoyé avec les codages DIM pour 

avoir quelques statsistiques. 

 



 
 
 
 
 
 
 

-Peu de questionnaires reçus. 
 
 
 
 



 





 En globalité, la Bretagne a su mettre en place 

dans 92% des cas une structure de type 

CLAN. 

 Dans quasi 100% des questionnaires le poids 

la taille et l’IMC sont retrouvés dans le dossier 

patient.  

 Il persiste des disparités dans les équipements 

et la quantité de personnel soignant suivant les 

établissements. 

 







 Investir dans du matériel de pesée et une toise par 
service. 

 Inscrire dans la fiche de poste institutionnelle des aides 
soignantes de peser et mesurer les patients à l’éntrée. 

 Responsabilité du cadre dans la mise en œuvre de la 
fiche de poste. 

 Faire un « triptyque » rappelant les critères officiels de 
dépistage et les conseils de prise en charge. 

 Afficher un poster dans chaque service avec les critères 
de dénutrition et le codage. 

 Rendre le dosage de l’albuminémie et de la CRP 
systématiques à l’entrée du patient. 

 



 Afficher dans les bureaux médicaux les critères 
de codage de la dénutrition. 

 Rendre obligatoire un Item : «  état nutritionnel » 
dans le CRH pour permettre aux codeurs 
centralisés de pouvoir coder la dénutrition. 

 Analyse semestrielle  du codage à mettre en place 
par les DIM de chaque établissement. 

 Implication du service diététique dans la 
procédure de dépistage et de codage en fonction 
des moyens disponibles. 
 



 Proposition capitale 
 Information et diffusion des affiches, triptyques, 

et livret de nutrition. 
 Directive de la Direction et de la CME 
 Implication du service diététique pour se faire 

connaitre des soignants au sein de chaque service. 
 Courrier ou e-mail de motivation des personnels 

adressé par le service de communication ou la 
Direction ou la CME. 

 Répétition de l’information. 
 



 Modèle de projet fait au CHRU de Brest: 
 En association avec la qualité de l’établissement 

plusieurs risques ont été formalisés :  

 Assurer le dépistage de la dénutrition 

 Assurer la prise en charge adaptée une fois le problème 
nutritionnel repéré 

 Prévenir les complications de la nutrition artificielle en 
hospitalisation 

 Eviter les ruptures de prise en charge à la sortie du patient 

 Le groupe de travail a ensuite défini un plan d’action pour 
prévenir et atténuer les conséquences des situations à 
risques. 



 Mise en place d’outils informatiques: 

 Guide de nutrition artificielle de 39 pages validé par 

le CLAN 

 2 outils dépistages :  

▪  une saisie obligatoire du poids et de la taille 

▪ Un  encart logiciel de dépistage de la dénutrition 

▪ Un outil d’aide à la prescription de nutrition artificielle 

▪ Création et modification des « bons » informatiques pour 

une consultation diététique ou médecin nutritionniste. 

 

 





 Outils papiers: -Poster 



-Tryptique 1 



 Tryptique 2 

 



 Communication: 

 La diffusion des outils est actuellement en cours. 

 Un mail à été envoyé par le service de communication et 
validé par la CME pour rappeler l’importance de la 
nutrition au sein de l’établissement. 

 Une interview dans le magazine du CHRU du Pr Delarue 
sur l’épidémiologie de la dénutrition et ses conséquences 
médicales et économiques, et la présentation des différents 
outils récemment mis en place. 

 Une réunion vis-à-vis des cadres supérieurs va être 
effectuée pour présenter les différents outils. 

 Une journée de sensibilisation est en cours de discussion. 

 



 Tableau récapitulatif de la démarche 

  Étape 1 Enquête DIM sur la prévalence du codage de la dénutrition

  Étape 2 Manque à gagner pour le CHRU de Brest estimé par l'enquête

  Étape 3 Élaboration d'un document d'aide au prescripteur "triptyque"

  Étape 4 Élaboration d'un tableau récapitulatif pour affichage en "poster"

  Étape 5 Réunions pour placer le projet "dénutrition" au cœur du projet de soin

  Étape 6 Présentation et validation de la démarche par la direction 

  Étape 7 Mise en place d'un plan de communication et impression des outils

  Étape 8 Diffusion et information sur les outils et leur intérêt pratique

Étapes récapitulant la démarche institutionnelle



 Au niveau local: augmentation du dépistage et 
de la prise en charge. Passer à 20% de codage 
de dénutrition en 3 ans. 

 Au niveau régional:  

 proposer une démarche qualité applicable à tous 
type d’établissement 

 Améliorer le reflet de la prise en charge actuelle 

 Au niveau national: montrer que la région 
Bretagne est pilote dans le dépistage 
nutritionnel 
 



 Déployer les propositions faites sur le territoire 
avec toutes les adaptations nécessaires en 
fonction des particularités territoriales. 

 
 Pour atteindre une augmentation du dépistage, il 

nous faut continuer à investir dans ce projet au 
cours de l’année 2016. 
 

 De même, une évaluation chiffrée (taux de 
codage, DIM, etc.) devra être effectuée fin 2016 
pour apprécier l’évolution sur le territoire. 



Merci à tous d’avoir participer à 

cette démarche 


